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Chapitres Dollars des Etats-Unis 

Titre X. - Dépenses spéciales 
30. Transfert à l'Organisation des Nations Unies des avoirs de la Société 

649.500 

2.000.000 

des Nations ............................................... . 
31. Amortissement de l'emprunt contracté pour la construction du Siège 

de l'Organisation des Nations Unies ......................... . 

TOTAL DU TITRE X 

Titre XI. - Comité mixte de la Caisse commune des pensions du per
sonnel des Nations Unies et Comité des pensions du personnel de 
l'Organisation des Nations Unies 

2.649.500 

32. Comité mixte de la Caisse commune des pensions du personnel des 
Nations Unies et Comité des pensions du personnel de l'Organisation 
des Nations Unies ......................................... . 133.600 

TOTAL DU TITRE XI 

B.-COUR INTERNATIONALE DE JUSTICE 

133.600 

Titre XII. - Cour internationale de Justice 
33. Cour internationale de Justice .................................. . 617.000 

TOTAL DU TITRE XII 

TOTAL GÉNÉRAL 

617.000 

48.807.650 

2. _Les crédits ouverts au paragraphe 1 ci-dessus sont couverts par les contributions des Et~ts Me11;bres, 
après ajustement, conformément aux dispositions du règlement financier de l'Organisation des Nattons Urnes et 
sous réserve des dispositions du paragraphe 1 de la résolution 1085 (XI) de l'Assemblée générale, en date du 
21 décembre 1956, relative au Fonds de roulement· à cet effet les recettes accessoires pour l'exercice 1957 sont 
estimées à 2.531.010 dollars des Etats-Unis; ' ' 

3. Le Secrétaire général est autorisé : 
a) A gérer comme un tout les crédits suivants: 

i) Crédits ouverts au chapitre 3a, au chapitre 18 (art. III) et au chapitre 25 (art. Ier, rubrique v); 
ii) Crédits ouverts au chapitre 10, au chapitre 18 (art. II), au chapitre 20 et au chapitre 25 (art. IV); 

b) A virer des crédits d'un chapitre à l'autre du budget, avec l'assentiment préalable du Comité consultatif 
pour les questions administratives et budgétaires; 

4. Outre les crédits ouverts au paragraphe 1 ci-dessus, un prélèvement de 13.000 dollars des Etats-Unis sur 
le revenu du Fonds de dotation de la Bibliothèque est autorisé pour l'achat de livres, de périodiques, de cartes 
et de matériel de bibliothèque et les autres dépenses faites conformément à l'objet du Fonds de dotation et aux 
dispositions qui le régissent ; 

5. Le Secrétaire général est autorisé, conformément au règlement financier, à imputer sur les recettes pro
venant de la vente des publications, de la gestion des restaurants et services annexes, de l'Administration pos
tale de l'Organisation des Nations Unies, du Service des visites et du comptoir de souvenirs les dépenses directes 
entraînées par ces activités, étant entendu que l'excédent des recettes par rapport à ces dépenses sera porté au 
compte des recettes accessoires conformément au paragraphe 1 de l'article VII du règlement financier et au 
paragraphe 2 ci-dessus. 

1084 (XI). Dépenses imprévues et extraordi-
naires pour l'exercice 1957 

L'Assemblée générale 

Décide q,!e, pour l'exercice 1957: 

1. Le Secrétaire général, avec l'assentiment préalable 
du Comité consultatif pour les questions administratives 
et budgétaires et sous réserve des dispositions du règle
ment financier de l'Organisation des Nations Unies, est 
autorisé à engager des. dépenses au titre des dépenses 
imprévues et extraordinaires, étant entendu que l'assen
timent du Comité consultatif ne sera pas nécessaire 
pour: 

a) Les engagements à concurrence de 2 millions de 
dollars des Etats-Unis, si le Secrétaire général certifie 
qu'ils ont trait au maintien de la paix et de la sécurité 
ou à des mesures urgentes de relèvement économique ; 
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b) Les engagements qui, suivant l'attestation du Pré
sident de la Cour internationale de Justice, ont trait 
aux dépenses occasionnées: 

i) Par la désignation de juges ad hoc (Art. 31 du 
Statut), à concurrence de 24.000 dollars; 

ii) Par la désignation d'assesseurs (Art. 30 du Sta
tut) ou la citation de témoins et la désignation 
d'experts (Art. 50 du Statut), à concurrence 
de 25.000 dollars ; 

iii) Par les sessions de la Cour tenues hors de La 
Haye (Art. 22 du Statut), à concurrence de 
75.000 dollars; 

c) Les engagements, à concurrence de 12.000 dollars, 
qui pourront être nécessaires si le Protocole visant à 
limiter et à réglementer la culture du pavot ainsi que 
la production, le commerce international, le commerce 
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de gros et l'emploi de l'opium18 entre en vigueur en 
1957; 

2. Le Secrétaire général présentera au Comité con
sultatif pour les questions administratives et budgétaires 
et à l'Assemblée générale, à sa douzième session, un 
rapport sur les dépenses faites en vertu de la présente 
résolution et sur les conditions de leur engagement, et 
soumettra à l'Assemblée générale des demandes de cré
dits additionnels concernant ces engagements. 
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1085 (XI). Fonds de roulement pour l'exercice 
1957 

L'Assemblée générale 

Décide ce qui suit: 
1. Le Fonds de roulement sera fixé à 22 millions 

de dollars des Etats-Unis pour l'exercice prenant fin 
le 31 décembre 1957 et sera alimenté par les avances 
en espèces des Etats Membres, conformément aux dis
positions des paragraphes 2 et 3 ci-dessous; 

2. Les Etats Membres feront des avances en espèces 
au Fonds de roulement, en application du paragraphe 1 
ci-dessus et conformément au barème adopté par l' As
semblée générale pour les contributions des Etats 
Membres au douzième budget annuel14 

; 

3. Il sera effectué une compensation entre ces nou
velles avances et les sommes versées par les Etats 
Membres au Fonds de roulement pour l'exercice 1956, 
conformément à la résolution 981 (X) de l'Assemblée 
générale, en date du 16 décembre 1955, étant entendu 
que, au cas où l'avance versée par un Etat Membre au 
Fonds de roulement pour l'exercice 1956 serait supé
rieure à l'avance que cet Etat doit consentir aux termes 
du paragraphe 2 ci-dessus, le surplus viendrait en dé
duction du montant des contributions dues par l'Etat 
Membre au titre du douzième budget annuel ou de tout 
budget antérieur ; 

4. Le Secrétaire général est autorisé à avancer, par 
prélèvement sur le Fonds de roulement: 

a) Les sommes qui pourront être nécessaires pour 
l'exécution du budget en attendant le recouvrement 
des contributions, étant entendu que les sommes ainsi 
avancées devront être remboursées aussitôt qu'on dis
posera à cette fin de recettes provenant des contri
butions; 

b) Les sommes qui pourront être nécessaires pour 
faire face aux engagements de dépenses dûment auto
risés conformément à la résolution 1084 (XI) de 
l'Assemblée générale, en date du 21 décembre 1956, re
lative aux dépenses imprévues et extraordinaires, étant 
entendu que le Secrétaire général demandera, dans le 
projet de budget, des crédits pour rembourser le Fonds 
de roulement; 

c) Des sommes qui, jointes aux montants nets avan
cés pour le même objet, ne dépassent pas 125.000 dol
lars, pour continuer d'alimenter le fonds d'avances rem
boursables destiné à financer divers achats et opérations 
amortissables, étant entendu que des avances au-delà 
du total de 125.000 dollars pourront être accordées avec 
l'assentiment préalable du Comité consultatif pour les 
questions administratives et budgétaires; le Secrétaire 

111 Publication des Nations Unies, numéro de vente: 1953.Xl.6 . 
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général présentera, en même temps que les comptes 
annuels, un exposé sur les avances non remboursées, à 
la fin de l'exercice, au fonds d'avances remboursables; 

d) Des sommes, à titre de prêt, à des institutions 
spécialisées et à des commissions préparatoires d'insti
tution. à créer par accord intergouvernemental conclu 
sous les auspices de l'Organisation des Nations Unies, 
pour financer leurs travaux, en attendant que les ins
titutions intéressées aient encaissé des montants suffi
sants sur les contributions prévues par leurs propres 
budgets ; en faisant ces prêts, qui seront normalement 
remboursables en deux ans, le Secrétaire général devra 
tenir compte des ressources financières envisagées pour 
l'institution intéressée et il devra obtenir l'assentiment 
préalable du Comité consultatif pour les questions 
administratives et budgétaires avant de faire un prêt en 
espèces à une institution si, du fait de ce prêt, le 
montant global des prêts non remboursés devait dé
passer à un moment quelconque 1.500.000 dollars (y 
compris les sommes déjà prêtées et non remboursées) 
et avant de prêter à une institution une somme qui 
porterait à plus de 500.000 dollars (y compris les 
sommes déjà prêtées et non remboursées) le montant 
total prêté à cette institution et non remboursé ; 

e) Les sommes, à concurrence de 35.000 dollars, qui 
pourront être nécessaires pour couvrir le versement 
anticipé de primes d'assurance si la période d'assurance 
se prolonge au-delà de l'exercice au cours duquel le 
versement est effectué, étant entendu que ce montant 
pourra être augmenté avec l'assentiment préalable du 
Comité consultatif pour les questions administratives 
et budgétaires ; le Secrétaire général inscrira au budget 
de chaque exercice des crédits à cet effet pendant toute 
la durée des polices, afin de couvrir les sommes dues 
au titre de l'exercice; 

f) Les sommes qui pourront être nécessaires au 
Fonds de péréquation des impôts pour faire face à ses 
obligations courantes en attendant qu'il soit crédité des 
sommes qui doivent venir l'alimenter, étant entendu que 
les avances ainsi faites seront remboursées dès que 
le Fonds de péréquation des impôts sera crédité de 
sommes suffisantes. 
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1086 (XI), Action de l'Organisation des Nations 
Unies dans le domaine de l'information 

L'Assemblée générale, 

Ayant examiné les chapitres 10 et 20 du projet de 
budget pour l'exercice 1957111, 

Prenakt note avec satisfaction de l'initiative prise par 
le Secrétaire général d'étendre aux nouveaux Etats 
Membres le réseau des centres d'information, 

Considérant qu'il est souhaitable de créer des centres 
d'information conformément au principe de la répar
tition régionale et linguistique, énoncé parmi les prin
cipes de base applicables à l'action de l'Organisation des 
Nations Unies dans le domaine de l'information19 que 
l'Assemblée générale a approuvés dans sa résolution 595 
(VI) du 4 février 1952, 

Considérant que l'application d'une politique admi
nistrative souple doit permettre de ne pas faire de 

"'Documents officiels de l'Assemblée générale, onzième ses
sion, Supplément No 5 (A/3126). 

"'Ibid., sixième session, Annexes, point 41 de l'ordre du jour, 
document· A/C.5/L. 172, annexe. 


